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Aire d'alimentation des captages de Farges les Macon

Fiche

Thème Pollution agricole A 1

Zone concernée Parcelles en prairie sur la zone de forte vulnérabilité (17,8 ha)

Action Maintien de la surface en prairie permanente gérée de manière extensive

CONTEXTE

Localisation :

Objectif dès publication de l'arrêté :

Outils mobilisables :

Indicateurs d'efficacité

Modalités de suivi :

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Coût prévisionnel (en €) Coût HT

(1) Animation territoriale* : bilan annuel lors des réunions techniques
* le coût de l'animation territoriale mentionnée sur la fiche A1 concerne l'ensemble des fiches action

TOTAL

Plan de financement et clé de répartition :

Années Axe
Participation Financière

AERMC Feader Collectivités

2023 à 2028 (1) X X

Chambre d'agriculture de Saône et Loire

Conditions d'aides :

Code Masse 
d'eau souterraine

FRDG361 - Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le 
Rhône

FRDG503 - Domaines formations sédimentaires des Côtes chalonnaise, 
maconnaise et beaujolaise

Description et priorités :

Pour lutter contre les transferts de polluants par infiltration, la prairie assure la meilleure protection. En 2022, environ 30% des surfaces en 
zone de forte vulnérabilité sont exploitées en prairie permanente. Le maintien des surfaces en prairie est donc un enjeu majeur pour la 
protection de la ressource en eau. Ces espaces doivent être maintenus et entretenus de manière extensive par la fauche et/ou le pâturage 
selon des pratiques respectueuses de l'environnement.
Cette mesure vise à maintenir une surface équivalente en prairie permanente à celle constatée en 2021, leur localisation pouvant varier au 
sein de l'AAC. 
Cette action s'applique sur les parcelles en prairie en zone de forte vulnérabilité (17,8 ha).

                                                                                                                                                                                               

Maintenir 100 % de la surface en prairies permanentes présentes sur la zone de forte vulnérabilité (17,8 ha)
                                                                                 

Maîtrise foncière ou maïtrise d'usage
Paiements pour services environnementaux

Surface maintenue en herbe en gestion extensive sur la zone de forte vulnérabilité

RPG anonyme ou visite terrain

64 000 €

64 000 €

Coûts 
(en €)

Animateur :



Aire d'alimentation des captages de Farges les Macon

Fiche

Thème Pollution agricole A 2

Zone concernée Parcelles en culture en zone de forte vulnérabilité (39 ha)

Action Remise en prairie ou développement de l'Agriculture Biologique

CONTEXTE

Localisation :

Objectif 5 ans après la prise de l'arrêté

Remettre en prairie ou exploiter en Agriculture Biologique 50% des surfaces cultivées en zone de forte vulnérabilité

Outils mobilisables :

Indicateurs d'efficacité

% de surface en culture exploitée en AB ou remise en prairie par rapport au diagnostic 2021 sur la zone de forte vulnérabilité

Modalités de suivi :

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Coût prévisionnel (en €) Coût HT

(1) Animation territoriale* : bilan annuel lors des réunions techniques
* le coût de l'animation territoriale mentionnée sur la fiche A1 concerne l'ensemble des fiches action

(2) Contractualisation MAE sur 5 ans Indéfini
TOTAL

Plan de financement et clé de répartition :

Années Axe
Participation Financière

AERMC Feader Collectivités

2023 à 2028 (1) X X
2024 à 2028 (2) X X

Chambre d'agriculture de Saône et Loire

Conditions d'aides :

Validation du potentiel PAEC (Projet Agro-Environnemental et Climatique) par la Commission Régionale.

Code Masse 
d'eau souterraine

FRDG361 - Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le 
Rhône

FRDG503 - Domaines formations sédimentaires des Côtes chalonnaise, 
maconnaise et beaujolaise

Description et priorités :

Pour lutter contre les transferts de polluants par infiltration, la mesure la plus efficace est la remise en prairie. Indiquée sur les zones de forte 
vulnérabilité, elle aura un impact direct et important sur la qualité de l'eau des captages vis-à-vis des teneurs en nitrates. 
Le risque de pollution par les produits phytosanitaires sera diminué car les prairies ne feront pas l'objet de traitements.
Ces espaces doivent être maintenus et entretenus de manière extensive par la fauche et/ou le pâturage selon des pratiques respectueuses de 
l'environnement. 

L’agriculture biologique, parce qu’elle n’utilise ni pesticides, ni engrais chimiques de synthèse, est reconnue comme une solution pertinente au 
regard de l'enjeu eau potable. Elle a un impact positif direct sur la qualité de l’eau. En supprimant bon nombre de polluants à leur source, et en 
particulier nitrates et pesticides, les pratiques de l’agriculture biologique permettent de diminuer radicalement la pression sur la qualité des 
eaux.
Cette action s'applique sur les parcelles en culture en zone de forte vulnérabilité (39 ha).

Maîtrise foncière
Maîtrise d'usage par la collectivité (via compensation suite rétrocession SAFER)
Paiements pour services environnementaux
MAE

RPG anonyme ou visite terrain

64 000 €

64 000 €

Coûts 
(en €)

Animateur :



Aire d'alimentation des captages de Farges les Macon

Fiche

Thème Pollution agricole A 3

Zone concernée Parcelles en zone de forte vulnérabilité (56,8 ha)

Action Absence de stockage d'effluents au champs

CONTEXTE

Localisation :

Objectif dès publication de l'arrêté :

Absence de stockage d'effluents d'élevage sur les parcelles en zone de forte vulnérabilité

Outils mobilisables :

Indicateurs d'efficacité

Absence de tas de fumier ou autre matière organique

Modalités de suivi :

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Coût prévisionnel (en €) Coût HT

(1) Animation territoriale* : bilan annuel lors des réunions techniques
* le coût de l'animation territoriale mentionnée sur la fiche A1 concerne l'ensemble des fiches action

TOTAL

Plan de financement et clé de répartition :

Années Axe
Participation Financière

AERMC Feader Collectivités

2023 à 2028 (1) X X

Chambre d'agriculture de Saône et Loire

Conditions d'aides :

Code Masse 
d'eau souterraine

FRDG361 - Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le 
Rhône

FRDG503 - Domaines formations sédimentaires des Côtes chalonnaise, 
maconnaise et beaujolaise

Description et priorités :

Afin de limiter les risques d'infiltration de nitrates lié à la présence de tas de fumier (ou autre tas de matière organique), les stockages de ce type 
sont à proscrire sur l'aire d'alimentation.
Une tolérance de quelques jours pourra être retenue pour les parcelles hors des Périmètres de Protection Imméditate et des Périmètres de 
Protection Rapprochée pour lesquels l'arrêté de DUP interdit tout stockage de fumier en bout de champ, d'engrais organiques et minéraux.
Cette action s'applique sur les parcelles en zone de forte vulnérabilité (56,8 ha). 

Contrôle visuel : absence de tas de fumier sur les parcelles concernées
Suivi de la qualité de l'eau

64 000 €

64 000 €

Coûts 
(en €)

Animateur :



Aire d'alimentation des captages de Farges les Macon

Fiche

Thème Pollution agricole A 4

Zone concernée Parcelles en culture le long de cours d'eau ou fossés fonctionnels

Action Implantation et maintien de bandes tampon

CONTEXTE

Localisation :

Objectif dès la publication de l'arrêté : 

Maintien de l'ensemble des bandes tampon existantes en bord de cours d'eau ou fossé fonctionnel (7480 ml)

Objectif dans les 3 ans suivant la publication de l'arrêté : 

Outils mobilisables :

Indicateurs d'efficacité

Modalités de suivi :

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Coût prévisionnel (en €) Coût HT

(1) Animation territoriale* : bilan annuel lors des réunions techniques
* le coût de l'animation territoriale mentionnée sur la fiche A1 concerne l'ensemble des fiches action

TOTAL

Plan de financement et clé de répartition :

Années Axe
Participation Financière

AERMC Feader Collectivités

2023 à 2028 (1) X X

Chambre d'agriculture de Saône et Loire

Conditions d'aides :

Code Masse 
d'eau souterraine

FRDG361 - Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le 
Rhône

FRDG503 - Domaines formations sédimentaires des Côtes chalonnaise, 
maconnaise et beaujolaise

Description et priorités :

Les bandes tampons, d'une largeur minimale de 5 mètres, constituent une protection efficace contre le ruissellement d'éléments polluants vers 
les eaux superficielles. Elles limitent également le risque de dérive de produits phytosanitaires vers les cours d'eau pendant les traitements.Le 
couvert de la bande tampon (herbacé, arbustif ou arboré) peut être implanté ou spontané. Dans tous les cas, l’objectif est d’arriver à un 
couvert répondant aux objectifs de permanence de la bande tampon, donc pluri-spécifique et semi-naturel.
Des bandes tampons sont existantes actuellement, en particulier pour les situations où la réglementation l'impose (cours d'eau BCAE). Cette 
action vise donc à protéger tous les cours d'eau et fossés de l'AAC au-delà de la réglementation.
Le linéaire de bandes tampons existant actuellement est environ de 7480 ml (en violet), les linéaires de cours d'eau et fossés sont donc 
majoritairement protégés. Les bandes tampons complémentaires à créer représentent environ 1960 ml (en orange).
L'enjeu est donc de conserver les bandes enherbées existantes et d'implanter des bandes enherbées sur le linéaire avec absence de 
protection.
Les mesures relatives aux surfaces cultivées s'appliqueront aux éventuelles prairies retournées par rapport à l'état initial de 2022.

Implantation des bandes linéaires complémentaires (environ 1960 ml)

- % du linéaire de bande tampon existantes maintenues
- % du linéaire de bande tampon à implanter mis en place

RPG anonyme ou visite terrain

64 000 €

64 000 €

Coûts 
(en €)

Animateur :



Aire d'alimentation des captages de Farges les Macon

Fiche

Thème Pollution agricole A 5

Zone concernée Parcelles en culture en zone de forte vulnérabilité et parcelles drainées (76,6 ha)

Action Développement de cultures à Bas Niveau d'Intrants

CONTEXTE

Localisation :

Objectif dans les 5 ans suivant la publication de l'arrêté :

Outils mobilisables :

Indicateurs d'efficacité
% de surface cultivée en cultures bas niveau d'intrants sur la zone de forte vulnérabilité et les parcelles drainées

Modalités de suivi :

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Coût prévisionnel (en €) Coût HT

(1) Animation territoriale* : bilan annuel lors des réunions techniques
* le coût de l'animation territoriale mentionnée sur la fiche A1 concerne l'ensemble des fiches action

(2) Contractualisation MAE sur 5 ans Indéfini
TOTAL

Plan de financement et clé de répartition :

Années Axe
Participation Financière

AERMC Feader Collectivités

2023 à 2028 (1) X X
2024 à 2028 (2) X X

Chambre d'agriculture de Saône et Loire

Conditions d'aides :

Validation du potentiel PAEC (Projet Agro-Environnemental et Climatique) par la Commission Régionale.

Code Masse 
d'eau souterraine

FRDG361 - Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le 
Rhône

FRDG503 - Domaines formations sédimentaires des Côtes chalonnaise, 
maconnaise et beaujolaise

Description et priorités :

Une culture est dite « à bas niveau d’intrants» lorsqu’elle nécessite, de par ses propriétés agronomiques, un apport d’intrants moins important que 
certaines cultures majeures et qui par leur insertion va modifier l’ensemble des besoins de la rotation (miscanthus, chanvre, luzerne...). Les 
productions à bas niveaux d’intrants garantissent un impact environnemental limité sur la ressource en eau (azote et phytosanitaires) et ce de 
façon structurelle, du fait de leur faible recours à priori aux intrants de synthèse au cours de leur cycle de production. Leur effet environnemental 
positif est donc quasi systématique en conditions usuelles de conduite et peu dépendant de l’itinéraire technique ou des conditions locales de 
production. 
Le puits de Farges les Macon est concerné par la double problématique Nitrates et Pesticides, les cultures BNI retenues pour le calcul de 
l'indicateur devront donc nécessiter des apports moins importants en fertilisation azotée et pesticides.
Cette action s'applique sur les parcelles en culture en zone de forte vulnérabilité et parcelles drainées (76,6 ha)

Couvrir 20% des surfaces cultivées en zone de forte vulnérabilité et drainées en cultures (soit 15,3 ha sur 76,6 ha) à bas niveau 
d'intrants. Les surfaces en Agriculture Biologique ne seront pas comptabilisées dans cet objectif. 

MAE
PSE

La liste suivante, non exhaustive, servira de base pour le calcul de l'indicateur :
Miscanthus, Switchgrass, Avoine, Caméline, Sarrasin, Seigle, Luzerne, Chanvre, Trèfle

RPG anonyme, traçabilité ou visite terrain

64 000 €

64 000 €

Coûts 
(en €)

Animateur :



Aire d'alimentation des captages de Farges les Macon

Fiche

Thème Pollution agricole A 6

Zone concernée Parcelles en culture en zone de forte vulnérabilité et parcelles drainées (76,6 ha)

Action Développement du désherbage mécanique

CONTEXTE

Localisation :

Objectif dans les 5 ans suivant la publication de l'arrêté :

Outils mobilisables :
MAE
Journées techniques

Indicateurs d'efficacité

Modalités de suivi :

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Coût prévisionnel (en €) Coût HT

(1) Animation territoriale* : bilan annuel lors des réunions techniques
* le coût de l'animation territoriale mentionnée sur la fiche A1 concerne l'ensemble des fiches action

(2) Contractualisation MAE sur 5 ans Indéfini
TOTAL

Plan de financement et clé de répartition :

Années Axe
Participation Financière

AERMC Feader Collectivités

2023 à 2028 (1) X X
2024 à 2028 (2) X X

Chambre d'agriculture de Saône et Loire

Conditions d'aides :

Validation du potentiel PAEC (Projet Agro-Environnemental et Climatique) par la Commission Régionale.

Code Masse 
d'eau souterraine

FRDG361 - Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le 
Rhône

FRDG503 - Domaines formations sédimentaires des Côtes chalonnaise, 
maconnaise et beaujolaise

Description et priorités :

Les herbicides sont les produits phytosanitaires les plus retrouvés dans les analyses d'eau brute sur les captages de Farges, le recours au 
désherbage mécanique en remplacement du désherbage chimique permet de limiter leur utilisation et contribue à améliorer la qualité de l'eau.
Cette action s'applique sur les parcelles en culture en zone de forte vulnérabilité et parcelles drainées (76,6 ha)

Désherber mécaniquement, sans recours aux produits phytosanitaires, 10% des surfaces en culture en zone de forte vulnérabilité et 
parcelles drainées.

% de surface en culture en zone de forte vulnérabilité et drainée désherbées mécaniquement sans recours aux produits 
phytosanitaires

RPG anonyme ou visite terrain

64 000 €

64 000 €

Coûts 
(en €)

Animateur :



Aire d'alimentation des captages de Farges les Macon

Fiche

Thème Pollution agricole A 7

Zone concernée Aire d'alimentation des Captages (332 ha)

Action Réalisation d'un Plan Prévisionnel de Fumure et Cahier d'Enregistrement

CONTEXTE

Localisation :

Objectif dès la campagne suivant la publication de l'arrêté :

Outils mobilisables :

Indicateurs d'efficacité

% de surfaces sur lesquelles sont réalisé un Plan Prévisionnel de Fumure et sur lesquelles la traçabilité est complétée

Modalités de suivi :

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Coût prévisionnel (en €) Coût HT

(1) Animation territoriale* : bilan annuel lors des réunions techniques
* le coût de l'animation territoriale mentionnée sur la fiche A1 concerne l'ensemble des fiches action

TOTAL

Plan de financement et clé de répartition :

Années Axe
Participation Financière

AERMC Feader Collectivités

2023 à 2028 (1) X X

Chambre d'agriculture de Saône et Loire

Conditions d'aides :

Code Masse 
d'eau souterraine

FRDG361 - Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le 
Rhône

FRDG503 - Domaines formations sédimentaires des Côtes chalonnaise, 
maconnaise et beaujolaise

Description et priorités :

Sur l'ensemble des parcelles de l'AAC, il est demandé :
- La réalisation d'un plan prévisionnel de fumure. Celui-ci permet de raisonner annuellement la fertilisation azotée des cultures en calculant les 
besoins en azote à la parcelle en fonction d'un objectif de rendement, du type de sol, de la culture précédente... 
- Le cahier d'épandage comprenant les épandages en engrais minéraux et organiques réalisés ainsi que le rendement réalisé permettront de 
dresser un bilan entrée-sortie d'azote à la parcelle cultivée. L'utilisation d'un outil de pilotage en végétation de la fertilisation (N-tester, Jubil, Mes 
Sat’images, Farmstar …) est recommandé afin d'ajuster les apports en fin de culture. 

Réaliser un plan prévisionnel de fumure et tenir un cahier d'enregistrement des pratiques spécifiant notamment les dates et 
quantités d'engrais (organique et minéral) apporté sur chaque parcelle de l'AAC. 

Traçabilité fournie par les exploitants

64 000 €

64 000 €

Coûts 
(en €)

Animateur :



Aire d'alimentation des captages de Farges les Macon

Fiche

Thème Pollution agricole A 8

Zone concernée Aire d'Alimentation des Captages (332 ha)

Action Couverture hivernale des sols ou mise en place de CIPAN

CONTEXTE

Localisation : 

Objectif dès la campagne suivant la publication de l'arrêté :

Outils mobilisables :

Indicateurs d'efficacité

% de surfaces couvertes en hiver ou sur lesquelles est implantée une interculture ou une CIPAN

Modalités de suivi :

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Coût prévisionnel (en €) Coût HT

(1) Animation territoriale* : bilan annuel lors des réunions techniques
* le coût de l'animation territoriale mentionnée sur la fiche A1 concerne l'ensemble des fiches action

TOTAL

Plan de financement et clé de répartition :

Années Axe
Participation Financière

AERMC Feader Collectivités

2023 à 2028 (1) X X

Chambre d'agriculture de Saône et Loire

Conditions d'aides :

Code Masse 
d'eau souterraine

FRDG361 - Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le 
Rhône

FRDG503 - Domaines formations sédimentaires des Côtes chalonnaise, 
maconnaise et beaujolaise

Description et priorités :

La couverture des sols en période hivernale est le levier le plus efficace pour limiter les transferts diffus de nitrates vers les eaux. Installé correctement 
à l’automne, un couvert végétal à l’interculture limite les transferts de nitrates dans les eaux de drainage. 
La technique de la Culture Intermédiaire Piège à Nitrate (CIPAN), consiste à implanter un couvert végétal en fin d’été de manière à ce qu’il soit 
suffisamment développé en début de saison de drainage. Ce couvert vivant puise l’eau et les nutriments nécessaires à sa croissance dans le sol. Il 
limite ainsi les volumes d’eau percolés et surtout séquestre temporairement l’azote minéral du sol, réduisant ainsi les quantités exposées à la lixiviation. 
A la destruction de la CIPAN pour implanter la culture suivante, les nutriments stockés dans la biomasse du couvert vont être progressivement 
minéralisés. Une partie de l’azote piégé et stocké sous forme organique sera de nouveau disponible pour la culture suivante (source : Arvalis).
Cette action s'applique sur l'ensemble des parcelles de l'AAC (332 ha)

100% des surfaces de l'AAC sont couvertes en période hivernale, par des cultures d'hiver, des cultures pérennes ou par l'implantation 
d'intercultures ou CIPAN selon la réglementation définie par le Programme d'Action Régionale de la Directive Nitrates en vigueur. 

RPG anonyme, traçabilité ou visite terrain

64 000 €

64 000 €

Coûts 
(en €)

Animateur :



Aire d'alimentation des captages de Farges les Macon

Fiche

Thème Pollution agricole A 9

Zone concernée Ilôts culturaux en céréales d'hiver sur l'AAC

Action Réalisation de Reliquats Sortie d'Hiver

CONTEXTE

Localisation :

Objectif dès la campagne suivant la publication de l'arrêté :

Outils mobilisables :

Indicateurs d'efficacité

% d'îlots culturaux en céréales d'hiver avec pratiques homogènes sur lesquels est réalisé un RSH

Modalités de suivi :

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Coût prévisionnel (en €) Coût HT

(1) Animation territoriale* : bilan annuel lors des réunions techniques
* le coût de l'animation territoriale mentionnée sur la fiche A1 concerne l'ensemble des fiches action

TOTAL

Plan de financement et clé de répartition :

Années Axe
Participation Financière

AERMC Feader Collectivités

2023 à 2028 (1) X X

Chambre d'agriculture de Saône et Loire

Conditions d'aides :

Code Masse 
d'eau souterraine

FRDG361 - Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le 
Rhône

FRDG503 - Domaines formations sédimentaires des Côtes chalonnaise, 
maconnaise et beaujolaise

Description et priorités :

La réalisation de Reliquats Sortie d'Hiver (RSH) permet de piloter la fertilisation azotée en ajustant celle-ci en fonction du stock disponible dans les 
sols lors de la reprise de la végétation. Cet ajustement de la fertilisation a pour but de limiter les risques de lessivage de nitrates vers la ressource en 
eau.

Réalisation de RSH sur les îlots culturaux en céréales d'hiver aux pratiques homogènes (même précédent cultural, même type de 
sol…)

RPG anonyme et traçabilité

64 000 €

64 000 €

Coûts 
(en €)

Animateur :



Aire d'alimentation des captages de Farges les Macon

Fiche

Thème Pollution agricole A 10

Zone concernée Ilôts culturaux en maïs, colza-moutarde, céréales à paille ou soja sur l'AAC

Action Fractionnement et Plafonnement de la fertilisation azotée

CONTEXTE

Localisation :

Objectif dès la campagne suivant la publication de l'arrêté :

Outils mobilisables :

Indicateurs d'efficacité

% de parcelles de l'AAC sur lesquelles les modalités de fractionnement et de plafonnement des apports azotés sont respectées

Modalités de suivi :

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Coût prévisionnel (en €) Coût HT

(1) Animation territoriale* : bilan annuel lors des réunions techniques
* le coût de l'animation territoriale mentionnée sur la fiche A1 concerne l'ensemble des fiches action

TOTAL

Plan de financement et clé de répartition :

Années Axe
Participation Financière

AERMC Feader Collectivités

2023 à 2028 (1) X X

Chambre d'agriculture de Saône et Loire

Conditions d'aides :

Code Masse 
d'eau souterraine

FRDG361 - Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le 
Rhône

FRDG503 - Domaines formations sédimentaires des Côtes chalonnaise, 
maconnaise et beaujolaise

Description et priorités :

Le fractionnement et le plafonnement des apports de fertilisants azotés sont des mesures retenues dans le Programme d'Action Régional de la 
Directive Nitrates afin de limiter le risque de fuites de nitrates vers la ressource en eau. Les modalités d'interdiction retenues sont celles définies 
dans le PAR en vigueur, elles pourront évoluer lors du déploiement du prochain PAR. 
Cette action s'applique à tous les îlots culturaux en maïs, colza-moutarde, céréales à paille ou soja sur l'AAC. 

Respecter le fractionnement et/ou plafonnement des apports d'azote minéral sur maïs, céréales à paille, colza-moutarde sur 100 % 
des surfaces cultivées

RPG anonyme ou visite terrain

64 000 €

64 000 €

Coûts 
(en €)

Animateur :



Aire d'alimentation des captages de Farges les Macon

Fiche

Thème Pollution agricole A 11

Zone concernée Aire d'Alimentation des Captages (332 ha)

Action Respect des périodes d'interdiction d'épandage

CONTEXTE

Localisation :

Objectif dès la campagne suivant la publication de l'arrêté :

Respecter les périodes d'interdiction d'épandage sur l'ensemble de l'AAC.  

Outils mobilisables :

Indicateurs d'efficacité

% de parcelles de l'AAC sur lesquelles les périodes d'interdiction d'épandage sont respectées

Modalités de suivi :

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Coût prévisionnel (en €) Coût HT

(1) Animation territoriale* : bilan annuel lors des réunions techniques
* le coût de l'animation territoriale mentionnée sur la fiche A1 concerne l'ensemble des fiches action

TOTAL

Plan de financement et clé de répartition :

Années Axe
Participation Financière

AERMC Feader Collectivités

2023 à 2028 (1) X X

Chambre d'agriculture de Saône et Loire

Conditions d'aides :

Code Masse 
d'eau souterraine

FRDG361 - Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le 
Rhône

FRDG503 - Domaines formations sédimentaires des Côtes chalonnaise, 
maconnaise et beaujolaise

Description et priorités :

Le Programme d'Action Régional de la Directive Nitrates impose des périodes d'interdiction d'épandage afin de limiter les risques de lessivage de 
nitrates vers la ressource en eau. Ces périodes sont définies selon le type de culture en place et le type de fertilisant (lisier, fumier ou minéral). Les 
modalités d'interdiction retenues sont celles définies dans le PAR en vigueur, elles pourront évoluer lors du déploiement du prochain PAR. 

RPG anonyme et traçabilité

64 000 €

64 000 €

Coûts 
(en €)

Animateur :



Aire d'alimentation des captages de Farges les Macon

Fiche

Thème Pollution agricole A 12

Zone concernée Parcelles en culture en zone de forte vulnérabilité et parcelles drainées (76,6 ha)

Action Non-utilisation d'herbicide racinaire

CONTEXTE

Localisation :

Objectif dans les 3 ans suivant la publication de l'arrêté :

Objectif dans les 5 ans suivant la publication de l'arrêté :

Outils mobilisables :

Indicateurs d'efficacité

% de surface en culture en zone de forte vulnérabilité et drainée désherbée sans utilisation d'herbicide racinaire

Modalités de suivi :

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Coût prévisionnel (en €) Coût HT

(1) Animation territoriale* : bilan annuel lors des réunions techniques
* le coût de l'animation territoriale mentionnée sur la fiche A1 concerne l'ensemble des fiches action

(2) Contractualisation MAE sur 5 ans Indéfini
TOTAL

Plan de financement et clé de répartition :

Années Axe
Participation Financière

AERMC Feader Collectivités

2023 à 2028 (1) X X
2023 à 2028 (2) X X

Chambre d'agriculture de Saône et Loire

Conditions d'aides :

Validation du potentiel PAEC (Projet Agro-Environnemental et Climatique) par la Commission Régionale.

Code Masse 
d'eau souterraine

FRDG361 - Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le 
Rhône

FRDG503 - Domaines formations sédimentaires des Côtes chalonnaise, 
maconnaise et beaujolaise

Description et priorités :

Les herbicides racinaires ont un potentiel de fuite vers la ressource en eau supérieur aux produits à action foliaire. Ils sont donc plus susceptibles 
d'être retrouvés dans les analyses d'eau. Le recours à différents leviers agronomiques (faux-semis, rotation, retard des dates de semis des 
céréales d'hiver...) permettront de réduire le recours aux herbicides racinaires. Les programme de désherbage à base de produits foliaires seront 
privilégiés. L'objectif de cette action est limité à 65% car des impasses techniques peuvent apparaitre en cas d'usage unique de produits à action 
foliaire. 
Cette action s'applique aux parcelles en culture en zone de forte vulnérabilité et parcelles drainées.  

Absence d'utilisation d'herbicide à action racinaire sur 40% des surfaces en culture en zone de forte vulnérabilité et parcelles 
drainées

Absence d'utilisation d'herbicide à action racinaire sur 65% des surfaces en culture en zone de forte vulnérabilité et parcelles 
drainées

MAE
Journées techniques

RPG anonyme et traçabilité

64 000 €

64 000 €

Coûts 
(en €)

Animateur :



Aire d'alimentation des captages de Farges les Macon

Fiche

Thème Pollution agricole A 13

Zone concernée Aire d'Alimentation des Captages (332 ha)

Action Non utilisation d'herbicide à base de S-métolachlore

CONTEXTE

Localisation :

Objectif dès la campagne suivant la publication de l'arrêté :

Absence d'utilisation d'herbicide à base de S-métolachlore

Outils mobilisables :

Indicateurs d'efficacité

% de surface de l'AAC sur laquelle il n'est pas utilisé d'herbicide à base de S-Métolachlore

Modalités de suivi :

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Coût prévisionnel (en €) Coût HT

(1) Animation territoriale* : bilan annuel lors des réunions techniques
* le coût de l'animation territoriale mentionnée sur la fiche A1 concerne l'ensemble des fiches action

(2) Contractualisation MAE sur 5 ans Indéfini
TOTAL

Plan de financement et clé de répartition :

Années Axe
Participation Financière

AERMC Feader Collectivités

2023 à 2028 (1) X X
2023 à 2028 (2) X X

Chambre d'agriculture de Saône et Loire

Conditions d'aides :

Validation du potentiel PAEC (Projet Agro-Environnemental et Climatique) par la Commission Régionale.

Code Masse 
d'eau souterraine

FRDG361 - Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le 
Rhône

FRDG503 - Domaines formations sédimentaires des Côtes chalonnaise, 
maconnaise et beaujolaise

Description et priorités :

L'ESA-metolachlor, métabolite du S-métolachlor, est le produit phytosanitaire le plus retrouvé dans les eaux du puits de Farges avec 
une teneur régulièrement supérieure à 0,1µg/l. La réglementation implique notamment de ne pas appliquer de produit à base de S-
Métolachlore sur parcelle drainée en période d'écoulement des drains. Ce produit est déconseillé d'utilisation par la firme Syngenta 
sur les Aires d'Alimentation des Captages.
Cette action s'applique à l'ensemble de l'AAC. 

MAE
Journées techniques

RPG anonyme et traçabilité

64 000 €

64 000 €

Coûts 
(en €)

Animateur :
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